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Devinez ce que le ministre des Finances, qui est la
générosité même, donne à une famille ayant un revenu
de 15 000 $. C'est 2 $ par an que leur consent ce radin de
Mazankowski. Il n'est pas étonnant à mon avis, que le
ministre des Finances ne va pas pouvoir faire accepter
aux Canadiens un budget éculé comme celui-ci.

Autrement dit, pour les plus défavorisés de notre pays,
le ministre des Finances offre une réduction d'impôt de
50c. par an à chaque membre d'une famille de 4 person-
nes disposant d'un revenu de 20 000 $. On ne peut pas
dire qu'il ne se soucie pas des Canadiens dans le besoin,
au moins il accorde 50c. par an à chaque membre d'une
famille de quatre personnes.

Le Budget

Ce budget est à mon avis sans coeur, sans espoir pour
les Canadiens sans emploi; je le répète, il n'y a aucun
espoir dans ce budget pour les Canadiens sans emploi. C'est
un échec abominable, catastrophique car il ne fait simple-
ment pas ce qu'il devrait faire: redonner du travail aux
Canadiens. Je propose donc:

Que le débat soit ajourné.

M. le Président: Conformément au paragraphe 83(2)
du Règlement, la motion est adoptée. Par conséquent, la
Chambre s'ajourne à 14 heures demain.

(La séance est levée à 17 h 37).


